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( N° 102. ) 

Chambre des Ilepréseatams, 

SÉANCE DU 2 MARS i8?S9. 

- 
NATURALISATJON ORDINAIRlt 

PllOJET DE LOI PRÉSENTÉ J•AR L.l COJtIMISSIOl'f. 

l\lESSIEURS, 

Lo commission des naturalisations a l'honneur de vous proposer le projet de loi 
suivant, conférant ln naturalisation ordinaire nu sieur Adolphe Mathieu Jacques 
Kockerols, artiste-statuaire à Anvers. 

Le Seeréuiire, 
A. DE PAUL. 

Le Président, 
li. DE BROUCKERE. 



( 2 ) 

PROJET DE LOI. 

ROI DES BELGES • 

Date et numéro du rapport, 
i i mai 18158, n° 2011, VI, 

Vu la demande du sieur AnoLPIIE l\JAr111Eu J.,cQt:ES KOC 
KEROLS, artiste-stctunire à Anvers, ne dans cette ville, 
le 19 janvier 185!~, tendant à obtenir la naturalisation Ol'<li 
naire ; 

Attendu que les formalités prescrites par les art. 7 et 8 de 
ln loi du 27 septembre 1830 ont été observées; 

Attendu que le pétitionnaire a justifié des conditions d'age 
et de résidence exigées pnr l'art, ti de ln dite loi; 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui 
suit : 

AnT!CLE Ui'ilQUI':, 

Lu naturalisation çrdinnire est accordée nu sieur ADOLPHE 

MATIIJEU JACQUES KOCKEROLS, avec exemption <lu droit 
d'enregistrement, établi par l'art. 1 •r de lu loi du 1 ti fé 
vrier 1844. 


